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EXECUTIFS - EXECUTIEVEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE

30MARS 1H3.- Dfcret aur l',,,,,"alsatlun des fllbUllemenla de OOIMdlM Il C<>mmunlu" frlnçalM (1)

Le ConseU de la Communlulé fran~aise, 1 adoplf el Noùs, Art. S. Toule dfcision prise par l'Exfculir dans le cadre du
Exkuuf, sanctionnons ce qUI SUit: présent décret doit ~tre motivée lorsqu'eHe rejette une demande

Anie)e 1er. Pour J'application du prt!sent décret, sont considérés ou ordonne une fenneture, ou lorsqu'elle s'écarte de l'avis du

Comme établissements de soins. les institutions deatinéel A l'héber. Conseil. Elle doit en outre fixer le délai dans lequel l'établissement

Bernent de peraoMes néces.itant la dispensatlon de loina. concerné doit répondre aux condjtions imposées.

Art. 2. 11er. L'Exécutif délermine, après avis du Conseil visé Art. '.Le Conseil esl composé d'un prfsidenl, de 24 membres

à l'article 3, les normes complémentaires, A la législation organique, effectifl et de 24 membres suppléants choi.is loit parce qu'il.
de. progr..mmation et d'acrément des établissements de soins en sont paniculièrement familiarisés avec lei missions du Conseil.
fon, tion des sp~ci(icitfs de la Communauté française, Le non- loit parce qu'ils participent ftroitement :
re!)pect de ces critères et normes comph!mentaires peut entrafner a}. la aestion administrative des étabUssementl de loinl;
un rt-r<.lSou retrait d'agrément ou la fermeture de l'établissement. b) aux activités médicales des établissemenu de loin.;

, 2. Il fixe, après avis du Conseil vise A l'article 3, les modalités c} aux activités infirmières des établissements de soin.'

de fermeture d'~tablissements de soins, en tout ou en partie, pour d) aux activités des organismes d'assurance dans J~ cadre de
Je nun-respect des normes d'acrément spécifiques. la It\gislation sur l'Assurance.maladie.invalidité,

Art, 3. Il est créé un Conseil communautaire des établisesments Le Président et les membres du Conseil dont trois vice-président.

de SOIn5, ci.après dénommé Je Conseil. 80nt nommés pour un tenne de 6 ans par l'Exkutif, sur propo..
,Hion du ministre de la Communauté (rançaise, qui a la politique

Art. 4. 11er. Le Conseil a pour missions, outre celles mention- de .al!té dans sel attributions.
nê(:!!1'p...r ailleurs dans le présent décret: .

1. pe faire. l'Exécutif, . aa demande ou d'initiative, loute
proposition ou recommandation qu'l JUS. nkelsaire en matière
d'organisation et de développement des établissements de loins;

2. 'En ce qui concerne les hôpitaux et les établissements y assi-
milés en vertu de l'article 1er. 1 2, 3', de la 101du 23 décembre 1963
.ur les hOpitaux, ci.après dénommée « la loi» :

0) De donner à l'Exécutif. A la demande ou d'initiative, un avis
conC'ernant Jel priOritf. dont JI y a lieu de tenir compte pour
l'application des critèr.. visél aux Il 1er et 2 de l'article 6 <le la
101;

b) D'apprécier si la réalisation de toutes Initiatives en matière
de construction, d'extension, de reconversion ou de remplacement
ou de modification de la destination des hôpitaux ou des services
hospitaliers s'insère dans le cadre du programme hospitalier et de
donner à ce sujet un avis .à l'Exécutif;

c) De donner à l'Exécutif son avis avant toute décision d'autori.
lation d'Î.nstaUation d'W\ appareiUage médical lourd;

d) De donner A l'Exécutif son avis sur toute demande d'agré.
ment

':
0\1 de prorogation d'agrément d'un service organisé dans

un hôpital, ou préalablement, à toute décision de retrait d'acrément.
L'avis du Conseil est écaiement requil avant toute décision de

maintien de l'agrément lorsqu'II est constaté que les nonnes spé-o
clalea villel . l'article 2. 1 2, 2", de la 101ne sonl plus respectées;

., De donner il l'Exkutif Ion avis préalablement A toute décision
ordonnant la fenneture d'un hôpital ou d'un service qui ne répond
pas aux normes yiS~S .. J'article 2, de .ta loi et aux dispositions
de l'article 2 du presenl dfcret;

3. En ce qui concerne les maisons de repos pour personnel
Promulguons le pr~sent décret, ordonnons qu'il soit publi~ au

6sées ainsi que les hôpitaux ou panies d'hôpitaux qui y lont Moniteur bel.:e.

allimiléa en vertu de l'article 5, de la lOi du 27 juin 1978. lelle
que modifffe ultérieurement'

De donner A l'Exécutif Ion avis sur toute demande d'agrément
spécial pour la dispensation d'un ensemble de soins;

1 2, Le Conleil remplit toute autre mission qui pourrait lui
.êlre connie par l'Exécutif.
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ArC. 7. Pour remplir sa mission, le Conseil peut constituer des
groupes de travail chargés de lui faire rapport sur les diff~rentes
matl&res relevant de ses compétences.

Il peut faire appel à des experts.

Art. 8. ~ 1er. J 1e-5t constitué au sein du C,>nseil un bur:eau
chargé d~ l'organisation et de la coordlnarion des traVauX. Le
bureau pr~pare les réunions du Conseil et veille à la transmission
des propositions ou avis adoptés par le Conseil.

~ 2. Le bureau se compose du président et des trois vice-prési.
dents.

~ 3- Le secrétariat du Conseil et de son bureau est orgdnisé par
"Exécutif.

Art. .. L'Exécutif fixe les règles de fonctionnement du Conseil
et détermine les délais dans lesquels, il est tenu d'émettre ses
aVIs.

Art. 10. Le Conseil établit son règlemt'nt
le soumet pour approbation à l'Exécutif.

d'ordre intérieur et

Art. JI. Avant le 31 mars de chaque
à l'Exécutif un rapport sur ses activités
écoulée.

année, le Conseil adresse
JU cours de l'année civile

Art. 12. Sur pruposition du minisrre de la Communauté fran.
çaise, qui a la polÜique de santé dans ses attributions, l'Exécutif
sêsigne parmi les membres du ConseiJ ceux qui seront appelés à
faire partie du Conseil national des ëtablissements hospitaliers.

Bruxelles. le 30 mars 1983.
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